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Séance du 20 mai 2026 a 17 heures 00 

Question n°13 

Compte-rendu des decisions prises par la precedente Vice-presidente, jusqu'au 
20 mai 2026, dans le cadre de sa delegation de competences 

Le Conseil d'Administration, convoque le 13 mai 2026, s'est reuni au Centre Communal 
d'Action Sociale de la Ville de Besancon. 

Administrateurs en exercice : 17 

Sous la presidence de Monsieur Ludovic FAGAUT, President du CCAS: 

Etaient presents : 

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Jimmy BRESILLION / Monsieur Philippe CADROT / 
Monsieur Yves CHANSON / Monsieur Jerome CUPILLARD / Monsieur Clement DARCQ / 
Monsieur Ludovic FAGAUT / Monsieur Bernard FALGA / Monsieur Jose GOMES / Monsieur 
Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER / Monsieur Bertrand MENIER / 
Madame Laurence MULOT / Madame Flora SIMONIN / Madame Severine VEZIES / 
Madame Sylvie WANLIN 

Etait absent: 

Monsieur Gerard MARION 

Date de depot en Prefecture: 

REÇU EN PREFECTURE

Le 28 mai 2026
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DELIBERATION 

Incidence financiere 
Sans incidence financiere 

Résumé: Ce rapport vise a informer le Conseil d'Administration des differents documents 
signes par la precedente Vice-presidente, Sylvie WANLIN, dans le cadre de sa delegation 
de competences, jusqu'au 20 mai 2026, au titre de l'article R.123-1 du Code de l'Action 
Sociale et des Families. 

La presente deliberation liste les dernieres decisions prises concernant les mises 
disposition de locaux, les marches et les contentieux. 

Par deliberation du 16 octobre 2024, le Conseil d'Administration a delegue a la precedente 
Vice-presidente, Sylvie WANLIN, son pouvoir de decision dans les matieres visees par 
l'article R.123-21 du Code de l'Action Sociale et des Families (CASF). 

En application de l'article R.123-22 du CASF, toute delegation de competences consentie 
par le Conseil d'Administration au titre de l'article R.123-1 du CASF doit faire l'objet d'un 
compte-rendu devant l'assemblee deliberante. 

Pour memoire, cette deliberation prevoit egalement que toutes ces decisions peuvent etre 
signees par la precedente Vice-presidente ou par un Directeur dans le cadre des delegations 
prevues par arrete. 

I. Mises a disposition de locaux 

Tiers Objet Date de signature 

France Alzheimer 

Occupations exclusives et partagees de locaux: 
- a la Residence autonomie Les Cedres, 
- du l er  janvier 2026 au 31 decembre 2030, 
- a titre payant, a raison d'un montant 

annuel de 1 078,64 €. 

5 mars 2026 

II. Marches publics 

Tiers Objet Date de signature 

CHUBB 
Modernisation du systeme de securite incendie 
de la residence autonomie Les Hortensias, d'un 
montant de 22 950 euros HT (25 245 euros TTC). 

3 fevrier 2026 

III. Contentieux 

Parties Objet Date du recours 

Mme R. c/ CCAS de 
la ville de Besancon 

Defense des interets du CCAS dans le cadre d'un 
recours introduit devant le Tribunal administratif 
de Besancon, afin de contester une decision de la 
Commission bisontine des aides facultatives 
(CBAF). 

6 fevrier 2026 



Apres deliberation et a l'unanimite, les membres du Conseil d'Administration presents 
et representes: 

Prennent connaissance des differents documents signes, en vertu de la 
delegation de competences de la precedente Vice-presidente, 

Prennent acte du compte-rendu tel que presente ci-dessus. 

La presente delibaration peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans un dOlai 
de deux mois suivant sa publicitO. 

Pour extrait c orme, 
Le President dj CCAS, 

Ludovic FAGAU 
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